
 

 

 
  
 
 

 

 
Nous vous remercions pour votre offre d’apprentissage. 
 
Votre offre a été pourvue ? Vous pouvez le spécifier dans l’offre. Autrement vous pouvez prolonger sa publication. 
 

Votre offre est pourvue 
 

Connectez-vous à votre compte employeur puis à vos offres 
 

 
Ouvrez l’offre concernée et le menu « L’offre a-t-elle été pourvue ? » 

 

  



 

 

Choisissez Oui et Complétez Si oui, par qui ? et Choisissez dans le menu déroulant 
 

 

Vous voulez prolonger la publication de votre offre 
 

Une fois connecté sur votre compte employeur, choisissez l’offre à prolonger. 
Et modifiez la date dans le calendrier 

 

 
 

L’offre n’est pas pourvue, mais vous ne souhaitez plus recruter ? 
Ne la supprimez pas. 

Il suffit de modifier la date de publication en la mettant à la date du jour. 


